
Les clubs, associations et réseaux d’entreprises permettent 
de développer des courants d’affaires, favoriser des échanges, 
partager des expériences et porter des projets communs.

Un atout à entretenir et dynamiser.

Le réseau, un atout pour le chef d'entreprise

Les clubs, associations et réseaux d’entrepreneurs



Votre CCI vous accompagne 
dans toutes les étapes de vie du 
groupement d’entrepreneurs : création, 
développement et animation.
 
Notre objectif : vous apporter un appui 
humain, logistique et technique.

L’accompagnement du service Clubs et 
Réseaux de la CCI consiste en :
• l’appui à la création et au 
développement,
• la gestion administrative et le pilotage 
de la campagne d’adhésion,
• la réalisation du plan d’action et le 
suivi des dossiers,
• l’organisation des évènements et la
promotion des actions.

Un accompagnement sur mesure en 
fonction de vos besoins fixé par une 
convention d’assistance.

Votre CCI vous accompagne pour 
trouver le club d’entrepreneurs qui 
vous correspond. 

Pourquoi intégrer un club 
d’entrepreneurs ?

Intégrer un des clubs et réseaux 
d’entreprises du territoire vous permet 
de rencontrer de façon régulière des 
chefs d’entreprises et de tisser des 
liens. Partager les bonnes pratiques, 
partager les expériences, échanger 
sur le quotidien du chef d’entreprise 
et promouvoir votre entreprise : telles 
sont les missions des clubs et réseaux. 

 
Alba GOMEZ 
Responsable du pôle animation 
des clubs et réseaux d’entreprises
a.gomez@gard.cci.fr
P. 07 63 72 52 18

Vous animez un club d’entrepreneurs 
ou vous avez pour projet d’en créer un Vous êtes un chef d’entreprise

Contactez-nous !

Je découvre les clubs d’entrepreneurs 
de mon territoire en scannant ce QR 
Code !


